
 

  

 

 

 

 

 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit: FINANCE ET Identifiant d’entité juridique: 
SOLIDARITE 96950012BIDNHBSPKD90 

Objectif d’investissement durable 

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 

durable, il contiendra une proportion minimale 

de __% d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental dans des activités 

économiques qui sont considérées comme durables sur le 

plan environnemental au titre de la taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental dans des activités 

économiques qui ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

ayant un objectif social 

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables 

I l  r é a l i s e r a  u n  m i n i m u m  

 d’investissement durables 

ayant un objectif 

 environnemental : % 

dans des activités 

 économiques qui sont  

considérées comme durables 

sur le plan environnemental au 

titre de la taxinomie de l’UE 

dans des activités  

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental au 

titre de la taxinomie de l’UE 

Il réalisera un minimum 
 d’investissements durables  

ayant un objectif social: __% 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier ? 

L'objectif d'investissement durable du fonds consiste à financer le développement d'entreprises 
non cotées à impact social et environnemental positif, ainsi que des entreprises de l'économie 
sociale et solidaires répondant à des enjeux cruciaux de la société (insertion par l'activité 
économique, logement inclusif, accès aux soins et à l'éducation pour les personnes en 
difficultés...). 

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif 

d’investissement durable de ce produit financier ? 

L'indicateur de durabilité est l'impact social et environnemental des entreprises bénéficiaires 
des investissements. 

L’analyse d’impact se prononce sur la qualité de la démarche d’impact (objet social, missions, 
objectifs d’impact) mais aussi sur les résultats obtenus en terme d’impact (nombre de 

 



bénéficiaires, amélioration de la qualité de vie des bénéficiaires, potentiel de démultiplication 
de l’impact...) 

La méthodologie de l’analyse d’impact vise plusieurs objectifs : 
- prendre en compte à la fois des critères qualitatifs (objet social visant un impact positif et des 
bénéficiaires fragiles) et des critères quantitatifs (nombre de bénéficiaires, taux de réussite, 
accessibilité tarifaire des produits et services proposés...) pour mettre en avant les 
caractéristiques fondamentales d’une entreprise à impact : intentionnalité, accompagnement 
des bénéficiaires, adoption d'un modèle économique pérenne, apport de solutions innovantes 
à des enjeux sociaux et environnementaux, mesurabilité de l’impact, pilotage de la stratégie au 
regards de critères financiers et d’impact, 

- pouvoir suivre l’évolution dans le temps de l’impact créé par l’entreprise, 
- créer des analyses sectorielles afin de pouvoir comparer entre elles des entreprises à impact 
du même secteur, 
- créer une notation d’impact unique, en intégrant l’analyse financière, et en intégrant 
également parmi l’ensemble des critères d’impact utilisés, un critère d’analyse ESG (pratiques 
internes de l’entreprises Environnementales, Sociales et de Gouvernance) 
- introduire des critères spécifiques à l’entreprise permettant de lier notre investissement à 
leurs résultats et d’accompagner l’entrepreneur social afin qu’il pilote sa stratégie au regard de 
l’amélioration de ces critères d’impact spécifiques, co-construits avec lui. 

• Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à 

un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Pour s'assurer que les investissements durables ne causent pas de préjudice important (principe 
du < DNSH > ou Do Not Significantly Harm >), Amundi utilise deux filtres : 

- le premier filtre < DNSH > repose sur le suivi d'indicateurs obligatoires des Principales 
Incidences Négatives de l’Annexe 1, Tableau 1 des RTS (par exemple, l'intensité de Gaz à Effet 
de Serre ou GES des entreprises) via une combinaison d'indicateurs (par exemple, l'intensité en 
carbone) et de seuils ou règles spécifiques (par exemple, l'intensité en carbone n'appartient pas 
au dernier décile du secteur). Amundi prend déjà en compte des Principales Incidences 
Négatives spécifiques dans sa politique d'exclusions dans le cadre de sa Politique 
d'Investissement Responsable. Ces exclusions, qui s'appliquent en plus des tests détaillés ci-
dessus, couvrent les sujets suivants : exclusions sur les armes controversées, les violations des 
principes du Pacte Mondial des Nations Unies, le charbon et le tabac. 
- Au-delà des indicateurs spécifiques des facteurs de durabilité couverts par le premier filtre, 
Amundi a défini un second filtre qui ne prend pas en compte les indicateurs obligatoires des 
Principales Incidences Négatives ci-dessus afin de vérifier qu’une entreprise ne présente pas 
une mauvaise performance environnementale ou sociale globale par rapport aux autres 
entreprises de son secteur ce qui correspond à un score environnemental ou social supérieure 
ou égal à E sur l’échelle de notation Amundi. 

- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ? 

Les indicateurs des incidences négatives ont été pris en compte comme détaillé dans le 
premier filtre DNSH (do not significant harm) ci-dessus : le premier filtre DNSH repose sur le 
suivi des indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives de l'Annexe 1, Tableau 
1 des RTS lorsque des données fiables sont disponibles via la combinaison des indicateurs 
suivants et de seuils ou règles spécifiques : 
- avoir une intensité de CO2 qui n'appartient pas au dernier décile des entreprises du secteur 
(ne s'applique qu'aux secteurs à forte intensité), et 
- avoir une diversité du conseil d'administration qui n'appartient pas au dernier décile des 
entreprises de son secteur, et 



- être exempt de toute controverse en matière de conditions de travail et de droits de 
l'homme 

- être exempt de toute controverse en matière de biodiversité et de pollution. 
Amundi prend déjà en compte des Principales Incidences Négatives spécifiques dans sa 
politique d'exclusions dans le cadre de sa Politique d'Investissement Responsable. Ces 
exclusions, qui s'appliquent en plus des tests détaillés ci-dessus, couvrent les sujets suivants 
: exclusions sur les armes controversées, les violations des principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies, le charbon et le tabac. 

- Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs 

de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des 

Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? 

Les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et les 
principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme sont 
intégrés dans la méthodologie de notation ESG d’Amundi. L’outil de notation ESG 
propriétaire évalue les émetteurs en utilisant les données disponibles auprès de 
fournisseurs de données. Par exemple, le modèle comporte un critère dédié appelé 
"Implication communautaire et droits de l'homme" qui est appliqué à tous les secteurs en 
plus d'autres critères liés aux droits de l'homme, notamment les chaînes 
d'approvisionnement socialement responsables, les conditions de travail et les relations 
professionnelles. En outre, un suivi des controverses est effectué sur une base trimestrielle 
au minimum, qui inclut les entreprises identifiées pour des violations des droits de l'homme. 
Lorsque des controverses surviennent, les analystes évaluent la situation et appliquent un 
score à la controverse (en utilisant la méthodologie de notation propriétaire) et 
déterminent la meilleure marche à suivre. Les scores de controverse sont mis à jour 
trimestriellement pour suivre la tendance et les efforts de remédiation. 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

☒  O u i  
Amundi prend en compte les indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives 
conformément à l’Annexe 1, Tableau 1 des RTS s’appliquant à la stratégie de l’OPC et 
s'appuie sur une combinaison de politiques d'exclusions (normatives et sectorielles), 
l'intégration de la notation ESG dans le processus d'investissement, l'engagement et les 
approches de vote : 
- Exclusion : Amundi a défini des règles d'exclusion normatives, par activité et par secteur, 
couvrant certains des principaux indicateurs de durabilité énumérés par le Règlement « 
Disclosure ». 
- Intégration de facteurs ESG : Amundi a adopté des normes minimales d'intégration ESG 
appliquées par défaut à ses fonds ouverts gérés activement (exclusion des émetteurs notés 
G et meilleur score ESG moyen pondéré supérieur à l'indice de référence applicable). Les 38 
critères utilisés dans l'approche de notation ESG d'Amundi ont également été conçus pour 
prendre en compte les impacts clés sur les facteurs de durabilité, ainsi que la qualité de 
l'atténuation. 
- Engagement : l'engagement est un processus continu et ciblé visant à influencer les 
activités ou le comportement des entreprises. L'objectif de l'engagement peut être divisé 
en deux catégories : engager un émetteur à améliorer la façon dont il intègre la dimension 
environnementale et sociale, engager un émetteur à améliorer son impact sur les questions 
environnementales, sociales et de droits de l'homme ou d'autres questions de durabilité 
importantes pour la société et l'économie mondiale. 

 



- Vote : la politique de vote d'Amundi répond à une analyse holistique de toutes les 
questions à long terme qui peuvent influencer la création de valeur, y compris les 
questions ESG importantes (la politique de vote d'Amundi est consultable sur son site 
internet). 
- Suivi des controverses : Amundi a développé un système de suivi des controverses qui 
s'appuie sur trois fournisseurs de données externes pour suivre systématiquement les 
controverses et leur niveau de gravité. Cette approche quantitative est ensuite enrichie 
d'une évaluation approfondie de chaque controverse sévère, menée par des analystes ESG 
et de la revue périodique de son évolution. Cette approche s'applique à l'ensemble des 
fonds d'Amundi. 

☐  N o n  

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

La stratégie d'investissement consiste à financer le développement d'entreprises à impact social 
et environnemental positif ainsi que des entreprises de l'économie sociale et solidaires répondant à des 
enjeux cruciaux de la société (insertion par l'activité économique, logement inclusif, accès aux soins et 
à l'éducation pour les personnes en difficultés...). 

• Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 

investissements en vue d’atteindre l’objectif d’investissement durable ? 

Le fonds investit 80% de son actif dans des entreprises non cotées à impact social et 
environnemental, dont un minimum de 40% investis dans des titres non cotés d’entreprises 
solidaires d’utilité sociale (ESUS) agréées en application de l’article L3332-17-1 du Code du 
travail. 

Au moins 90% des entreprises en portefeuille font l’objet d’une analyse d’impact social et 
environnemental. 

En outre, le fonds applique également des exclusions sur les entreprises qui tirent une certaine 
part de leur chiffre d’affaires des énergies fossiles (gaz, pétrole, …). Ces exclusions sont prévues 
à l'article 12, paragraphe 1, points a) à c), du règlement délégué (UE) 2020/1818 de la 
Commission du 17 juillet 2020 complétant le règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les normes minimales applicables aux indices de 
référence de l'UE relatifs à la transition climatique. 

 



 

• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ? 

L’équipe de gestion s’appuie sur la méthodologie de notation ESG d'Amundi. Cette notation est basée 
sur un cadre d'analyse ESG propriétaire, qui prend en compte 38 critères généraux et sectoriels, dont 
des critères de gouvernance. Dans la dimension Gouvernance, Amundi évalue la capacité d'un émetteur 
à assurer un cadre de gouvernance d'entreprise efficace garantissant l'atteinte de ses objectifs à long 
terme (ex : garantir la valeur de l'émetteur sur le long terme) Les sous-critères de gouvernance pris en 
compte sont : la structure du conseil d'administration, l'audit et le contrôle, la rémunération, les droits 
des actionnaires, l'éthique, les pratiques fiscales et la stratégie ESG. 
L'échelle de notation ESG d'Amundi comporte sept notes, allant de A à G, où A est la meilleure note et 
G la plus mauvaise. Les entreprises notées G sont exclues de l’univers d'investissement.  

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 



 

 

 

  

 

 

Le fonds s'engage à avoir un minimum de 80% d'investissements durables et le reste des actifs est 
détenu en liquidités et en instruments à des fins de liquidité et de gestion des risques du portefeuille. 

La catégorie #1 

Durables couvre les 

investissements 

durables ayant des 

objectifs 

environnementaux 

ou sociaux. 

La catégorie #2 

Non durables 

inclut les 

investissements 

qui ne sont pas 

considérés comme 

des 

investissements 

durables 

#1 Durables  

Min. 80% 

#2 Non durables 

20% 

Environnementaux 

Sociaux Investissements 

Alignés sur la 
taxinomie 

A u t r e s  

• Comment l’utilisation des produits dérivés atteint-elle l’objectif d’investissement durable ? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre l’objectif d’investissement durable. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le fonds ne dispose actuellement d’aucun engagement minimum en faveur d’investissements 

durables avec un objectif environnemental aligné sur la taxonomie de l’UE. 



• Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 

Le fonds n'a pas d'engagement quant à une proportion minimale d'investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes. 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le fonds ne dispose actuellement d’aucun engagement minimum en faveur d’investissements 
durables avec un objectif environnemental non aligné sur la taxonomie de l’UE. 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif social ? 

Le fonds n'a pas de part minimale d'investissements durables ayant un objectif social. 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Non durables », quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Les dérivés et les liquidités (OPC monétaires et cash) sont inclus dans la catégorie « #2 Non durables 
». Les dérivés ne participent pas à atteindre l’objectif d’investissement durable ; ils sont utilisés à titre 
de couverture et/ou d’exposition à un risque (taux change ...). Les liquidités sont utilisées pour la 
gestion de trésorerie, pour faire face aux souscriptions/rachats. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour atteindre 
l’objectif d’investissement durable ? 

N/A  

• Comment l’indice de référence tient-il en compte des facteurs de durabilité afin d’être 

constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable ? 

N/A 

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice 

est-il garanti en permanence ? 

N/A 

 



• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent 

? N/A 

• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné 

? N/A 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 
www.amundi.fr   

 

http://www.amundi.fr/

